
CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON


Séance ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, tenue


en la
salle du conseil, le lundi 6 juillet  2009 à 20 heures.


À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Steeve Mercier,         Yolande Roy
Marie-Paule Therrien,

SÉANCE DU
Roger Nicol,              Christian Labrecque

6 JUILLET
Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Joseph Talbot.

2009

09-07-147     
ORDRE DU JOUR

Il est proposé par : Christian Labrecque



appuyé  par : Roger Nicol  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté, avec varia ouvert.      (la période de questions est à 21h00).



1.
Prière.



2.
Ordre du jour.



3.
Adoption des minutes.



4.
Approbation des comptes à payer.

5.
Soumissions rénovation toiture du chalet des loisirs.



6.
Travaux aux étangs du village.

7.
Dossier Plamondon Camquip.

8
Avis de motion – Règlement d’emprunt – honoraires prof. dossier Massif 



9.
BPR inc. – facturation honoraires prof. – mise aux normes eau potable. 



10.
Fonds de stimulation de l’infrastructure – présentation du projet du Massif. 



11.
MRC  de Bellechasse A)  fermeture de guichets automatiques – appuie.




 B)  signalisation Ministère des Transports – appuie.  



12.
Société canadienne des postes. 



13.
Vacances employés municipaux.




14.
Déchetterie municipale – branches d’arbres ?



15.
Rapport inspecteur municipal.



16.
Correspondance.

17. Varia :  - Règlement 335-2009 – modification par résolution.

· Fêtes du 125e anniversaire.

· Nomination d’un représentant, comité de Gouvernance territoriale.

09-07-148
ADOPTION DES MINUTES

Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


appuyé  par : Yolande Roy   et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 1 juin  2009 soit accepté tel que rédigé par la directrice générale et secrétaire-trésorière.

09-07-149
APPROBATION DES COMPTES

Il est proposé par : Yolande Roy     

        appuyé  par :   Steeve Mercier et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que les comptes à payer présentés par la directrice générale dont certificat de disponibilité de crédit a été émis pour les dépenses encourues, soient acceptés et payés, au montant de  91 833.99 $  pour le mois de juillet  2009.

09-07-150
SOUMISSIONS RÉNOVATION TOITURE DU CHALET DES LOISIRS


Il est proposé par : Christian Labrecque



appuyé  par :  Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.



De refaire une nouvelle demande de soumissions  plus détaillée pour les travaux de rénovation de la toiture du chalet des Loisirs, par invitation aux trois entrepreneurs du milieu, la date limite pour déposer la soumission sera le vendredi 17 juillet à 12h00.  Une séance extraordinaire sera tenue le lundi 20 juillet prochain.   

09-07-151
TRAVAUX AUX ÉTANGS D’ÉPURATION DU VILLAGE


Considérant que le système aux étangs d’épuration ne fonctionne pas bien et nécessite des réparations.


Il est proposé par : Steeve Mercier


       appuyé  par :  Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la firme d’ingénieurs BPR inc. soit autorisée à réaliser la partie 

ingénierie pour ce qui est des travaux à faire aux étangs d’épuration du village.   

09-07-152
DOSSIER PLAMONDON CAMQUIP – CAMION STERLING


Considérant que la municipalité a refusé l’offre de Plamondon Camquip Ltée., au montant de 5 000. $, comme règlement final de la facture no : CRF800017 datée du 5 mars 2008 au montant de 38 856.11 $;


Considérant la résolution numéro 08-12-318 par laquelle la municipalité a demandé un montant de 14 500 $ à Plamondon Camquip Ltée.., pour permettre de fermer le dossier du camion Sterling;


Considérant que M. Mario Messier de Plamondon Camquip a eu une conversation téléphonique avec le maire M. Joseph Talbot, au début de janvier 2009 et il devait rendre une réponse dans les 2 à 3 jours suivants; 


Considérant  qu’a ce jour Plamondon Camquip Ltée. n’a pas donner suite à la demande de la municipalité;


Considérant que les membres du conseil municipal jugent que ce dossier doit être finalisé.  


Il est proposé par : Yolande Roy


      appuyé  par :  Marie-Paule Therrien et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’aviser Plamondon Camquip Ltée. que la municipalité lui donne un dernier délai de 10 jours ouvrables à partir de la date de transmission de la présente résolution, pour donner suite à sa demande au montant de 14 500 $ et finaliser le dossier du camion Sterling.  Après ce dernier délai la municipalité devra entreprendre des procédures légales afin de finaliser ce dossier.

09-07-153
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT D’EMPRUNT – HONORAIRES PROFESSIONNELS  DOSSIER MASSIF DU SUD



Je, soussignée, Marie-Paule Therrien  conseillère, donne avis par les présentes, qu'il sera soumis lors d'une prochaine séance du conseil municipal, un règlement concernant l’établissement des plans et devis, y compris la réalisation des études préliminaires nécessaires à cette fin, pour la réalisation du projet de mise aux normes des installations d’alimentation en eau potable, d’assainissement des eaux usées, y incluant des travaux connexes d’aqueduc, d’égout et de voirie pour le secteur du Massif du Sud et comportant un emprunt pour en assumer le coût.



BPR INC. – FACTURATION HONORAIRES PROF. – MISE AUX NORMES EAU POTABLE


Il est proposé par : Yolande Roy 



appuyé  par :  Steeve Mercier   et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser le paiement de la facture de la firme d’ingénieurs conseil BPR 

09-07-154
inc., au montant de 1 842.49 $, pour des honoraires professionnels dans le dossier de la mise aux normes du réseau d’aqueduc du village.  

09-07-155
FONDS DE STIMULATION DE L’INFRASTRUCTURE – PRÉSENTATION DU PROJET SECTEUR MASSIF DU SUD


Il est proposé par : Yolande Roy


     appuyé  par :  Marie-Paule Therrien  et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la municipalité autorise la présentation du projet d’alimentation en eau, aqueduc, égout et assainissement des eaux usées pour le secteur du Massif du Sud  au programme « Fonds de stimulation de l’infrastructure (FSI) »;



Que la directrice générale, Diane Labrecque, soit autorisée à signer, pour et au nom de la municipalité de Saint-Philémon,  le formulaire de présentation du projet. 

09-07-156
FERMETURE DE GUICHETS AUTOMATIQUES – CAISSES POPULAIRES DESJARDINS


ATTENDU que les membres du conseil municipal ont pris connaissance d’une information relative à la fermeture de guichets automatiques de Caisses populaires, dont celui de Saint-Philémon ;


ATTENDU l’importance qu’a pris au fil des ans, le réseau des Caisses populaires Desjardins et ses services connexes pour notre territoire, non seulement du point de vue économique mais aussi social ;


ATTENDU que ce qui distingue le mouvement Desjardins par rapport à l’offre de service concurrente a toujours été le principe du service de proximité ;


ATTENDU que les élus s’interrogent sur les raisons motivant la fermeture de guichets automatiques, compte tenu que les mêmes raisons pourraient justifier la fermeture d’un point de service ;


ATTENDU que la fermeture d’un guichet automatique peut influer sur l’offre des services globaux offerts dans une région ;


EN CONSÉQUENCE,


Il est proposé par : Christian Labrecque


         appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.

1°
Que ce conseil appuie la décision des maires de la M.R.C. de Bellechasse qui demande une rencontre avec les représentants des Caisses populaires de Bellechasse pour discuter du maintien ou de la fermeture de guichets automatiques sur le territoire de la MRC de Bellechasse et de regarder des solutions alternatives, s’il y a lieu.

2°
de profiter de cette rencontre pour faire aussi le point sur le maintien ou la fermeture de centres de services, de même que des heures d’ouverture de ces centres.

3°
de demander au responsable du Réseau des Caisses populaires de la M.R.C. de Bellechasse d’organiser ladite rencontre.

4°
qu’en attendant cette rencontre, un moratoire sur la fermeture de guichets automatiques dans les Caisses populaires de la M.R.C. soit demandé.

09-07-157
SIGNALISATION MINISTÈRE DES TRANSPORTS 


Considérant que le Ministère des Transports du Québec désire modifier les enseignes de signalisation des municipalités le long des routes du Ministère des Transports  pour y inscrire les noms officiels des municipalités.


Il est proposé par : Christian Labrecque

        
          appuyé  par : Roger Nicol  et résolu à l’unanimité des conseillers.


De faire savoir au Ministère des Transports du Québec que la municipalité de Saint-Philémon est d’accord à ce que les enseignes de signalisation des municipalités soient modifiées afin d’y inscrire le plus rapidement possible les noms officiels des municipalités identifiées.

09-07-158
SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES


Considérant que le rapport de l’Examen stratégique de la Société canadienne des postes recommande de remplacer le moratoire sur la fermeture des bureaux de poste situés en  milieu rural ou dans de petites villes par de nouvelles règles et procédures qui permettraient, entre autres, de remplacer des bureaux de poste publics par des comptoirs postaux exploités par le secteur privé;


Considérant que le rapport recommande également de réévaluer la pertinence de la livraison aux boîtes aux lettres rurales;


Considérant que ces recommandations, si elles étaient mises en œuvre par le gouvernement fédéral, menaceraient le service postal public de notre collectivité et les emplois qui y sont rattachés et modifieraient fondamentalement la nature du réseau de points de vente au détail et de livraison  de Postes Canada;


Considérant que le rapport propose que Postes Canada utilise son processus de consultation auprès des collectivités quand elle entend fermer ou rationaliser un bureau de poste ou un comptoir postal et qu’elle se serve d’un processus semblable quand elle entend remplacer la livraison à des boîtes aux lettres rurales par un service de livraison à des boîtes postales communautaires, à des boîtes vertes ou à un bureau de poste, bien que ce processus de consultation soit hautement inadéquat.


Il est proposé par : Roger Nicol


        appuyé  par :  Christian Labrecque et résolu à l'unanimité des conseillers.



Que la municipalité de Saint-Philémon écrive à Rob Merrified, ministre responsable de Postes Canada, et demande que le gouvernement maintienne dans notre collectivité le service postal public et les emplois qui y sont rattachés en rejetant les recommandations de l’Examen stratégique qui aurait pour effet :

1. de mettre fin au moratoire sur la fermeture des bureaux de postes situés en milieu rural et dans les petites villes et d’accorder à Postes Canada la souplesse nécessaire pour fermer des bureaux de poste visés par le moratoire actuel ou pour convertir des bureaux de poste publics en des points de vente privés;

2. de réduire la livraison à des boites aux lettres rurales sans d’abord examiner les différentes options ou sans consulter les résidents ou les représentants des travailleuses et travailleurs des postes.

QU’IL SOIT AUSSI RÉSOLU QUE nous demandions que le ministre Merrifield consulte la population, les syndicats des postes et d’autres principaux intervenants en vue d’élaborer un processus uniforme et démocratique qui servirait à apporter des modifications fondamentales au réseau des points de vente et de livraison de Postes Canada.

09-07-159
VACANCES EMPLOYÉS MUNICIPAUX



Il est proposé par : Marie-Paule Therrien



appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la directrice générale soit autorisée à prendre une 3e semaine de vacances du 20 au 27 juillet et une 4e semaine du 24 au 28 août.  Que durant cette période le bureau municipal sera ouvert seulement le lundi 20 juillet et 24 août.  Pour les autres journées tout dépendra de la disponibilité de Mélanie ou  Francine;



Que l’inspecteur municipal soit autorisé à prendre une première semaine de vacances du 27 au 31 juillet. 

09-07-160
DÉCHETTERIE MUNICIPALE – BRANCHES D’ARBRES 


Il est proposé par : Christian Labrecque



appuyé  par :  Steeve Mercier  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité avise la population par le journal LE LIEN que les branches d’arbres et les blocs de béton ne sont pas acceptés à  la déchetterie municipale.

09-07-161     
RAPPORTS DE L’INSPECTEUR MUNICIPAL

La directrice générale a remis une copie du rapport de l’inspecteur pour le mois de juin 2009 à chaque élu.


Il est proposé par : Yolande Roy      

     appuyé  par :  Marie-Paule Therrien  et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le dépôt du rapport de l’inspecteur municipal  pour la période visée.


PÉRIODE DE QUESTIONS

Le maire demande s’il y a des questions aux personnes présentes dans la salle.


M. Gilles Dallaire intervient avec un questionnement au niveau des assurances.

09-07-162
NOMINATION REPRÉSENTANT – COMITÉ DE GOUVERNANCE TERRITORIALE


Il est proposé par : Yolande Roy 



         appuyé  par :  Christian Labrecque 



Que Mme Marie-Paule Therrien soit nommée représentante de la municipalité au sein du comité de gouvernance territoriale. 

09-07-163
RÈGLEMENT NO : 335-2009 – MODIFICATION PAR RÉSOLUTION

Considérant qu’une modification doit être apportée au règlement no : 335-2009 nécessaire à son approbation par le Ministère des Affaires municipales. 


Il est proposé par :  Christian Labrecque     


appuyé  par :   Roger Nicol  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le règlement numéro : 335-2009 soit modifié de la façon suivante :


L’article 3 sera remplacé par le texte suivant :


«  Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter par billet une somme maximale de 250 000 $ sur une période de 10 ans et à affecter une somme de 144 450. $ provenant du fonds général.  Le billet sera signé par le maire et la directrice générale pour et au nom de la municipalité de Saint-Philémon. »  


Fêtes du 125e anniversaire  - mettre information dans le lien s’il y a des gens intéressés à s’investir dans ce projet la.

09-07-164
Levée de la séance  à  21h25 sur proposition de M. Roger Nicol.

	:
	
	:



maire



       directrice générale et sec.-très.


CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance extraordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, 

15 JUILLET
tenue en la salle du conseil, le mercredi 15 juillet  2009 à 19h30.

2009 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Yolande Roy,     Marie-Paule Therrien,  Roger Nicol,   Christian Labrecque


Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Joseph Talbot.


L’avis de convocation a été signifié tel que requis par les dispositions du Code municipal aux membres du conseil qui ne sont pas présents à l’ouverture de la séance.

Règlement
règlement d’emprunt visant L’établis​sement de

336-2009
plans et devis pour le projet d’alimentation en eau, d’aqueduc, d’égout, de voirie et d’assainissement des eaux usées dans le secteur du massif du sud, pour un montant n’excédant pas 475 000 $, remboursable en 20 ans

Attendu qu’il est d’intérêt public de procéder à des travaux d’alimentation en eau, d’aqueduc, d’égout, de voirie et d’assainissement des eaux usées dans le secteur du Massif du Sud, notamment afin d’améliorer l’approvisionnement en eau potable et pour la mise aux normes et l’assainissement des eaux usées;

Attendu qu‘il existe une entente intermunicipale avec la Municipalité de Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland concernant l’alimentation en eau potable et une autre relative à l’assainissement des eaux usées entre les mêmes municipalités, d’où l’intérêt d’une partie de l’emprunt nécessaire à la réalisation de l’objet du présent règlement soit assumée via une quote-part de la Municipalité de Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland;

Attendu que l’unique objet de l’emprunt est l’établissement de plans et devis et, en conséquence, le règlement ne requiert que l’approbation du ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire selon l’article 1061, alinéa 3, du Code municipal;

Attendu qu‘un avis de présentation du présent règlement a été donné à la séance régulière du 6 juillet 2009 ;


En conséquence, 

09-07-165
Il est proposé par :  Marie-Paule Therrien


       appuyé  par :  Christian Labrecque  et résolu à l'unanimité des conseillers.


Que le règlement portant le numéro 336-2009 intitulé «  Règlement d’emprunt visant l’établis​sement de plans et devis pour le projet d’alimentation en eau, d’aqueduc, d’égout, de voirie et d’assainissement des eaux usées dans le secteur du massif du sud, pour un montant n’excédant pas 475 000 $, remboursable en 20 ans » soit et est adopté.


le conseil municipal de saint-philémon décréte ce qui suit :


ARTICLE 1     Objet du règlement


Le conseil décrète la réalisation, par la firme BPR Groupe-conseil, des plans et devis, y compris la réalisation des études préliminaires nécessaires à cette fin, pour le projet d’alimentation en eau, d’aqueduc, d’égout, de voirie et d’assainissement des eaux usées dans le secteur du Massif du Sud, le tout selon la description du projet et l’estimation préliminaire de celui-ci apparaissant au document préparé par madame Marie-Ève Métivier, ingénieure de la firme BPR, en date du 2 juillet 2009 et portant la référence ML19-6-30, dont un exemplaire est joint au présent règlement sous la cote Annexe « A » pour en faire partie intégrante comme si ici au long récité.


ARTICLE 2      Dépenses autorisées


Aux fins d’assumer les honoraires professionnels nécessaires à la réalisation de l’objet du présent règlement, le conseil décrète une dépense n’excédant pas 475 000 $ telle que plus amplement détaillée au document précité joint en Annexe « A » au présent règlement.


ARTICLE 3
Emprunt


Afin d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, ce conseil est autorisé, par les présentes, à emprunter une somme n'excédant pas 475 000 $, remboursable sur une période de 20 ans.


ARTICLE 4
paiement de l’emprunt

4.1 Appropriation de la quote-part pour 


l’alimentation en eau


Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 2.4 % des échéances annuelles de l’emprunt décrété par le présent règlement, le conseil approprie au fonds général les sommes nécessaires constituées par le versement de la quote-part annuelle de la Municipalité de Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland en vertu de l’entente intermunicipale en vigueur depuis le 8 juin 1993 concernant l’alimentation en eau potable, cette quote-part étant établie suivant les règles de répartition des coûts d’immobilisations prévus à cette entente intermunicipale en fonction de l’estimation des immobilisations à caractère intermunicipal relatives à l’alimentation en eau potable.

4.2 Appropriation de la quote-part pour  

         L’assainissement des eaux usées


Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 2.0 % des échéances annuelles de l’emprunt décrété par le présent règlement, le conseil approprie au fonds général les sommes nécessaires constituées par le versement de la quote-part annuelle de la Municipalité de Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland en vertu de l’entente intermunicipale en vigueur depuis le 8 juin 1993 concernant l’alimentation en eau potable, cette quote-part étant établie suivant les règles de répartition des coûts d’immobilisations prévus à cette entente intermunicipale en fonction de l’estimation des immobilisations à caractère intermunicipal relatives à l’assainissement des eaux usées.
4.3 Imposition au secteur A DESSERVIR  en aqueduc et égout

4.3.1 Description du secteur à desservir en aqueduc et égout


Le secteur à desservir aux fins de l’imposition de la taxe de secteur prévue à l’article 4.3.2 est constitué des immeubles à l’intérieur du périmètre décrit par un liséré rose au plan joint en Annexe « B » et à desservir en aqueduc et égout.

4.3.2 Imposition de la taxe au secteur à desservir en aqueduc et égout


Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 63.6 % des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement exigé et il sera prélevé, annuellement durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble imposable situé à l’intérieur du bassin de taxation défini à l’article 4.3.1, une compensation à l’égard de chaque immeuble imposable dont il est propriétaire.


Le montant de cette compensation sera établi annuellement en multipliant le nombre d’unités attribué suivant le tableau apparaissant à l’article 5 à chaque immeuble imposable par la valeur attribuée à chaque unité. Cette valeur est déterminée en divisant les dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 63.6 % des échéances annuelles de l’emprunt par le nombre d’unités de l’ensemble des immeubles imposables situés à l’intérieur du bassin.

4.4    Imposition aux secteurs desservis et à desservir 


en aqueduc et égout

4.4.1 Description du secteur desservi et à desservir en aqueduc et égout


Le secteur desservi et à desservir aux fins de l’imposition de la taxe de secteur prévue à l’article 4.4.2 est constitué des immeubles à l’intérieur du périmètre décrit par des lisérés bleu et rose au plan joint en Annexe « B » et desservis et à desservir en aqueduc et égout.

4.4.2 Imposition de la taxe aux secteurs desservis et à desservir en aqueduc et égout


Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 32 % des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement exigé et il sera prélevé, annuellement durant le terme de l’emprunt, de chaque propriétaire d’un immeuble imposable situé à l’intérieur du bassin de taxation défini à l’article 4.4.1, une compensation à l’égard de chaque immeuble imposable dont il est propriétaire.


Le montant de cette compensation sera établi annuellement en multipliant le nombre d’unités attribué suivant le tableau apparaissant à l’article 5 à chaque immeuble imposable par la valeur attribuée à chaque unité. Cette valeur est déterminée en divisant les dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de 32 % des échéances annuelles de l’emprunt par le nombre d’unités de l’ensemble des immeubles imposables situés à l’intérieur du bassin.


ARTICLE 5      CATÉGORIES D’IMMEUBLES

	Catégories d’immeubles 
	Nombre d’unités

	A.
	Terrain vacant
	Nombre d’unités équivalant au maximum d’unités de logement autorisé selon le règlement de zonage

	B.
	Résidence unifamiliale 
	1 unité 

	C.
	Immeuble résidentiel autre que résidence unifamiliale
	1 unité par logement

	D.
	Station de ski
	20 unités


ARTICLE 6      subventions

Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute contribution ou subvention qui pourra être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

ARTICLE 7      Signature

Son honneur le maire et la directrice générale et secrétaire-trésorière sont, par les présentes, autorisés à signer pour et au nom de la municipalité tous les documents nécessaires ou utiles aux fins de l’exécution du présent règlement.

ARTICLE 8      Entrée en vigueur

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

                                                                                              

Joseph Talbot, maire                              Diane Labrecque, dir.gén./sec.-très.

09-07-166
JOURNAL LE LIEN – DEMANDE POUR CHANGER LA DATE DE SORTIE

Il est proposé par :  Yolande Roy


         appuyé  par :   Roger Nicol et résolu à l'unanimité des conseillers.


Que la municipalité demande aux responsables du journal LE LIEN de modifier la date de sortie du journal afin qu’elle soit le vendredi au lieu du jeudi, de façon à avoir plus de temps pour remettre la page du résumé du conseil municipal.

09-07-167
BIBLIOTHEQUE – COMMISSION SCOLAIRE CÔTE-DU-SUD
Considérant qu’en 2009 il y avait 28 élèves dans l’école des Échos-de-la-Forêt alors qu’il y en a déjà eu plus de 100 élèves;

Considérant qu’il doit sûrement avoir un local de disponible à l’école pour permettre l’aménagement d’une bibliothèque municipale;

Considérant qu’il y a un besoin au niveau de la population pour avoir une bibliothèque municipale;

Considérant qu’en étant aménagée dans un local de l’école, la bibliothèque pourrait servir également aux élèves de l’école.


Il est proposé par :  Marie-Paule Therrien


        appuyé  par :  Christian Labrecque et résolu à l'unanimité des conseillers.


Que la municipalité demande à la Commission Scolaire de la Côte-du-Sud pour avoir une rencontre avec le directeur des ressources matérielles, si possible au mois d’août avant le début de l’année scolaire, afin de prévoir l’implantation d’une bibliothèque dans l’école des Échos-de-la-Forêt. 

09-07-168
FESTIVAL DE LA TRUITE – PRÊT DES BANDES DE PATINOIRE
Considérant que le Festival de la Truite désire utiliser les bandes de la patinoire pour tenir une activité sportive durant le Festival de la Truite. 

Il est proposé par :  Christian Labrecque


         appuyé  par :   Roger Nicol et résolu à l'unanimité des conseillers.


Que la municipalité accepte de prêter les bandes de la patinoire au Festival de la Truite pour une activité sportive, par contre elle tient à préciser qu’à la fin du Festival, les bandes devront être ramassées et remises à la municipalité par les personnes du Festival, les employés municipaux n’ont pas à faire ce travail. 

09-07-169
FESTIVAL DE LA TRUITE – AUTORISATION POUR BINGO

Considérant que l’une des activités du Festival de la Truite qui revient à chaque année est le BINGO du jeudi soir.



Il est proposé par : Marie-Paule Therrien


         appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l'unanimité des conseillers.


Que la municipalité autorise le Festival de la Truite à tenir un BINGO dans la tente du Festival, laquelle est installée sur le terrain des Loisirs de la municipalité;


Que cette autorisation soit renouvelée à chaque année que le Festival de la truite tiendra un BINGO à cet endroit, à moins que la municipalité n’informe par écrit le Festival de la Truite de son intention de mettre fin à cette autorisation.  

Règlement
DÉCRÉTANT L’IMPOSITION D’UNE TAXE AUX FINS DE 

337-2009
FINANCEMENT DES CENTRES D’URGENCE 9-1-1


ATTENDU QU’afin de mettre en vigueur la nouvelle formule de financement des centres d’appels d’urgence 9-1-1, les municipalités doivent adopter un règlement visant la mise en œuvre de la taxe municipale pour le 9-1-1;



ATTENDU l’augmentation des usagers de la téléphonie cellulaire ;



ATTENDU QUE toutes les entreprises de téléphonie seront tenues de prélever cette taxe mensuelle sur chaque abonnement, quelle que soit la technologie utilisée.



EN CONSÉQUENCE, 

09-07-170
Il est proposé par :  Roger Nicol


        appuyé  par :  Christian Labrecque et résolu à l'unanimité des conseillers.



Que le règlement portant le numéro 337-2009 intitulé  « Règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1 » soit et est adopté.



LE CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-PHILÉMON DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 

Pour l’application du présent règlement, on entend par :

1° 
  « client » : une personne qui souscrit un service téléphonique dans un but autre que d’en effectuer de nouveau la fourniture à titre de fournisseur de services de télécommunication ;


2° 
« service téléphonique » : un service de télécommunication qui remplit les deux conditions suivantes :

a)
il permet de composer le 9-1-1 pour joindre directement ou indirectement un centre d’urgence 9-1-1 offrant des services au Québec ;

b)
il est fourni, sur le territoire de la municipalité locale, par un fournisseur de services de télécommunication. 

Lorsqu’un fournisseur de services de télécommunication réserve un de ses services téléphoniques pour sa propre utilisation, il est réputé, quant à ce service, un client visé au paragraphe 1° du premier alinéa.

Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier alinéa, le service de télécommunication est réputé fourni sur le territoire de la municipalité locale lorsque le numéro de téléphone attribué au client pour l’utilisation du service comporte un indicatif régional du Québec.

ARTICLE 2

À compter du 1er décembre 2009 est imposée sur la fourniture d’un service téléphonique une taxe dont le montant est, pour chaque service téléphonique, de 0,40 $ par mois par numéro de téléphone ou, dans le cas d’un service multiligne autre qu’un service Centrex, par ligne d’accès de départ. 

ARTICLE 3

Le client doit payer la taxe pour chaque mois au cours duquel il reçoit, à un moment quelconque, un service téléphonique.

ARTICLE 4

Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d’un avis à cet effet que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire fait publier à la Gazette officielle du Québec. 


Joseph Talbot, maire                                Diane Labrecque, dir. gén./sec.-très.

09-07-171
Levée de la séance  à 8h15  sur proposition de  Mme. Marie-Paule Therrien.

	:
	
	:



maire



       directrice générale et sec.-très.


CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance extraordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, 

20 JUILLET
tenue en la salle du conseil, le lundi 20 juillet 2009 à 16h15.

2009 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Yolande Roy
Marie-Paule Therrien,


Roger Nicol,              
Christian Labrecque


Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Joseph Talbot.


L’avis de convocation a été signifié tel que requis par les dispositions du Code municipal aux membres du conseil qui ne sont pas présents à l’ouverture de la séance.

09-07-172 SOUMISSIONS RÉPARATION TOITURE CHALET DES LOISIRS
Considérant que la municipalité a reçu 2 soumissions pour la réparation de la toiture du chalet des Loisirs :


      - Toitures Beaulieu : 4 650.45$ taxes incluses

· Les Constructions Renomax : 5 360.00$ taxes incluses.


Il est proposé par : Roger Nicole


      appuyé  par :  Marie-Paule Therrien et résolu à l'unanimité des conseillers.


D’accorder le contrat de la réparation de la toiture du chalet des Loisirs à l’entrepreneur Alain Beaulieu des Toitures Beaulieu au montant de 4 650.45 $ taxes incluses.


Que les travaux devront être effectués à partir du 10 août prochain, sans dépasser le 30 septembre 2009, et ce, selon la soumission.


Que tous les surplus doivent être autorisés par le conseil avant d’être effectuer par l’entrepreneur.

09-07-173
Levée de la séance  à 16h25 sur proposition de Mme. Yolande Roy.

	:
	
	:



maire



       directrice générale adjointe.

